
Centre Universitaire d’Études en FLE 
Service Commun en Langues de l’UCA 
Campus Carlone, 98 bd E. Herriot, 06200 NICE 

TARIFS* DES COURS du CUEFLE 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par semestre ou session 
 

COURS 

 
TARIFS 

Droits d’inscription 

 
Nb heures 

Descriptif/évaluation/attestation 
L’accès aux cours n’est possible qu’en ayant 
acquittélesdroitsd’inscriptionàl’avanceetentotalité. 

 
Pré-inscription 
(non-remboursable) 

 
Solde 

(1) 

Public UCA (3) Extérieur 
 

Français général 
(A1 - A2) 
Langue et Culture 
française (B1 - C2) 

 
1200 € + 57 € 

(droits UCA) = 1.257€ (2) 

 
 
195 heures 

 
Cours, savoirs et ateliers : 
conduisent au passage des 
examens de niveau. 

 
 

500 € 

757 € 
[ou 

700 € 
(2)] 

Cours du soir : 
FLE 

 

360 € 
 

550 € 
 

60 heures 
Délivrance d’une attestation de 
présence. 

 
Totalité 

 
—— 

Préparation au 
DALF (4) 

 

75 € 
 

95 € 
 

12 heures 
Délivrance d’une attestation de 
présence. 

 
Totalité 

 
—— 

 

OPTIONS (par épreuve) 

TCF-TP (5) 

(épreuves obligatoires) 

 

80 € 
 

—— 
Épreuves de maîtrise de syntaxe, 
compréhension orale et écrite (± 2h). 

 
Totalité 

 
—— 

DALF (épreuves) 130 € —— Examen du CIEP (6) selon le CECRL (7) Totalité —— 

v. 30/06/2021 

1 Solde (1 versement de 757€ ou 350€ + 407€) ou (1 versement 700€ ou 350€ + 350€), remboursable sous conditions : 
(extrait de nos Conditions Générales de Ventes : http://www.unice.fr/scl/cuefle/). 
2 Droits UCA (57€) par année universitaire (du 1er/09/n au 31/08/n+1) liés à l’inscription et au(x) diplôme(s) de fin de session. 

 

« Annulation et remboursement 

Règle 1 : si la demande de remboursement est effectuée dans un délai supérieur à 30 jours avant le début des cours : 

Le CUEFLE remboursera la différence entre l'acompte de pré-inscription (500€ par semestre/session) et les sommes éventuelles déjà 
versées au-delà. La pré-inscription (acompte) ou la totalité des droits demandés restant acquis au CUEFLE, sauf si la règle 4 est admise. 

Règle 2 : si la demande de remboursement est effectuée dans un délai inférieur ou égal à 30 jours avant le début des cours : 

Tout désistement ne donnera lieu à aucun remboursement, sauf si la règle 4 est admise. 

Règle 3 : si la demande de remboursement a lieu la veille, le jour ou après la date de réunion d’information semestrielle de rentrée : 

Tout désistement ne donnera lieu à aucun remboursement. Toutefois si l’étudiant est inscrit pour deux semestres d’une même année 
universitaire, et que le désistement a lieu au premier semestre, alors la règle 1 s'applique au deuxième semestre. 

Règle 4 : en complément des règles 1 et 2, en cas de force majeure attestée par un document officiel accompagné de sa traduction 
française. 

En cas de force majeure (refus de visa, décès d'un parent : père, mère) le remboursement sera intégral. 
IMPORTANT : En cas de force majeure, il vous est possible de demander un report pour la session 2 de la même année universitaire. La 
demande doit être faite avant le début de la session 2 et accompagnée d'un justificatif. » 

 

3 UCA (ou CUEFLE) = Université Côte d’Azur / Centre Universitaire d’Études en Français Langue Étrangère 
4 DALF = Diplôme approfondi de Langue Française 5 TCF = Test de Connaissance du Français - TP = Tout Public 
6 CIEP = Centre international d’études pédagogiques 7 CECRL = Cadre Européen Commun de Référence, pour les Langues 

* Validés au CA-UCA du xxxxx (délibération # xxxxx)  


